
C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E   

C G T  S A N O F I  

Sanofi se prépare à céder en 2022  6 de ses usines Françaises et Européennes de 

fabrication de principes actifs, principaux composants des médicaments .  

Alors que le groupe pharmaceutique SANOFI communique sa volonté de relocaliser en 

France et en Europe la fabrication de médicaments, en réalité il se désindustrialise en 

créant une société détenue à 53 % par des fonds vautours (fonds souverains et autres 

fonds de pensions). 

Pis encore que sa désindustrialisation, SANOFI va céder à cette société la propriété 

intellectuelle de nombreux médicaments pourtant jugés d’intérêts thérapeutiques 

majeurs comme des antibiotiques, des cardiovasculaires, des cortico-stéroïdes, .… 

Dans leur rapport  les experts, mandatés par les élu-e-s du Comité Groupe Européen, 

affirment que cette nouvelle société ne permettra en rien de relocaliser, et ferait 

même porter le risque de voir augmenter les ruptures d’approvisionnement de 

médicaments en France et en Europe, du fait d’une stratégie de diminution de stocks . Pire 

encore, pour des raisons économiques cette société n’aurait que très peu de chance de 

voir son activité pérennisée, « un saut dans l’inconnu » selon l’expertise. 

SANOFI met en péril la continuité des traitements des patients pour satisfaire ses intérêts 

financiers.  

Le projet de SANOFI rend encore plus d’actualité la question de la création d’un pôle 

public de la santé intégrant le médicament.   
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Projet PLUTON :  Une bonne affaire pour des actionnaires véreux 
SANOFI se débarrasse des médicaments essentiels 

 et communique sur la « souveraineté européenne » !! 
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